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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 4   Objet de la délibération : Commission d'accessibilité
 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 34
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina
AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-
Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir
BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha
MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à
Mme Michèle PICARD, Mme Evelyne BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, M.
Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Commission d'accessibilité
 
N° 4
 
Direction du Cadre de vie
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
 
Mesdames, Messieurs,

 
Lors du Conseil municipal du 3 novembre 2008, nous avons créé notre commission communale
d’accessibilité aux personnes handicapées conformément à la loi n° 2005 – 12 du 11 février 2005 qui la
rend obligatoire pour les collectivités de plus de 5000 habitants.

 
Cette commission doit être composée d’un représentant par groupe de l’opposition désigné par celui-ci
et de 6 élus de la majorité, ainsi que de 2 représentants des associations AMI, APF, FNATH et d’un club
handisport.

 
Cette commission a pour mission de dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti, de la voirie,
des espaces publics et des transports.
De la même manière, la loi a imposé au Grand Lyon la mise en place d’une commission intercommunale
d’accessibilité. Cette commission a été installée le 23 juin 2009.

 
 

1 – Rappel des obligations d’accessibilité définies par la loi du 11/02/2005
 
Sur la voirie
Elaborer un plan d’accessibilité de la voirie et des établissements publics au 31/12/2009. Ce plan
a été élaboré par le Grand Lyon

 
Cadre bâti existant
Diagnostiquer les établissements recevant du public. Ce diagnostic a été réalisé par la Direction
du Patrimoine
Mettre les ERP en accessibilité d’ici 2015

 
Sur les transports
Mettre en accessibilité le réseau d’ici 2015

 
Sur le logement
Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles
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2 - Proposition de relance de la commission d’accessibilité

 
Il est proposé que la commission soit animée par Idir BOUMERTIT, conseiller délégué à l’accessibilité,
dans le cadre de la délégation de Henri THIVILLIER.

 
Pourraient être désignés membres, au titre de leur délégation, Madame EBERSVILLER, adjointe au
Logement, Monsieur Henri THIVILLIER, adjoint à l’Urbanisme, Monsieur TOUATI, adjoint au Patrimoine,
Monsieur BAFOUNTA, adjoint à la Voirie, Madame FORESTIER, adjointe aux affaires sociales, Madame
GICQUEL, adjointe à la petite enfance et à la santé.

 
Les élus de l’opposition seront sollicités pour participer à cette commission dans la limite d’un représentant
par groupe.

 
Pour les Associations, je vous propose de retenir celles  qui ont souhaité être associées à nos travaux.
Chacune d’entre elles pourrait avoir deux représentants :

ADAPEI
AMI
CLAS
ALDSM
OMR de Vénissieux
C.N.L.
Association d’usagers des transports en commun
Association de défense des piétons

 
D’autres associations pourront être admises à participer aux travaux de la commission si elles en
expriment la demande.
 
3 – Plan de travail
 
La commission d’accessibilité aura pour mission de :
- Constater l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports.
- Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles
- Faire des propositions en ces domaines
- Etablir un rapport annuel présenté en conseil municipal
 
Le rythme de réunion de la commission plénière serait annuel et celui des sous commissions de travail,
trimestriel (3 fois par an).
 
Nous sommes en capacité de proposer à l’examen de la Commission :
- Le plan d’accessibilité voirie des ERP
- Le diagnostic du bâti de la Ville
 
Ces deux points pourraient être soumis à l’avis des deux prochaines séances de la Commission.
 
La première réunion de la Commission plénière sera consacrée à la mise en place de la Commission, au
programme de travail 2011 et à la présentation du plan d’accessibilité voirie de la Ville.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/03/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- désigner au titre de leur délégation, Madame EBERSVILLER, Adjointe au Logement, Monsieur Henri
THIVILLIER, adjoint à l’Urbanisme, Monsieur TOUATI, Adjoint au Patrimoine, Monsieur BAFOUNTA,
adjoint à la Voirie, Madame FORESTIER, adjointe aux affaires sociales, Madame GICQUEL, adjointe à
la petite enfance et à la santé ;

- désigner Madame Yvonne LYON, Monsieur Maurice IACOVELLA et Madame Geneviève SOUDAN
pour l'opposition ;

- désigner les associations ADAPEI, AMI, CLAS, ALDSM, OMR de Vénissieux, CNL, assaociation
d'usagers des transports en commun et association de défense des piétons, membres de la
commission ;

- accepter le plan de travail présenté.
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


